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Eli"nination des entraves technicnres

La Conniseion adqpte troie_ prgpositions de d.irectives concernant les appareils

i pression et les cycl,omoteurs

La Cornnisgion a adoptd 1e 4 janvier 1973 trois nouvelles propositions
de dj.rectives d.ans le d.ornaine de ltdlimination des entraves technigues aux
dchanges des produits industriels.

Deux df entre elles sont Les premiBres i 6tre ad.opt6es clans 1e secteur
d.es apDareils i Dregsion.

fl stagit d.tabord. de la d.irective cadre relative aux d.ispositions
cotrurunes aux appareils i. preesion et aux m6thod,es de contrOle de ces appareils,
Cette proposition d.e d.irective g6n6rale indi,que les principes fondanentaux qui
seront suivis d.a"ns les tlirectives partioulibres relatives aux divers types
dt appareils.

La premiEre de ces propositions de directives particulidres qui est
jointe i cette d.irective g6n€ral,e a,fin de nieux ercpliciter lresprit d.ans leguel
Ia Conmission entend. ha^:moniser leg l€gis3.ations dans ce trbs i-rnportant secteur,
concerne les bouteillee d gaz en acier Bans Boudure.

La troisiEne propositiqn tLe d.irective est reLatirre aux glglgglgg.
EIle vise i nettre en place une prto€dure de r6ception corununautaiie poui Ces
types de v6hicuLes. ElIe est analogue i, la procddure de rdception des automo-
biLes d.6ji adopt6e par le Conseil en Lf/O. Le chanp d.rapplication d.6finit Ie
eyelonoteur Gorrununautalre, ctest-i-d.ire un v6hisule A. deux ou troig roues,
pour\ru drun moteur d.e 50 cm3 au plus cle cylind.rde, drun poids rnaximal autorisd
inf6rieur ru 6gal g 250 kg et dont la vitesse maxi-male par constnrction ne
d6passe pas 45 km/heure. Aussi bien }a d6finition d.e cyclomoteur gue les pres-
eriptions techniqtres en vigueur d;ans les d.iff6rents Etats menbreg 6tant trds
d.iff6rentesr la Conniegion a essayd dtadopter une d.dfinition mod.erne et ration-
nelle dont le hrt est d.e parvenir aux neilleures conditiorrs de s6curit6.

leux d€moninations diffdrentes ont 6t6 attrihrdes aux cyclonoteurs
selon c{util stagisse d.e cyclomoteurs nwris ou non d.e p€d.ales, d€nommds respecti-
rrement EPgl ou skilr ea:ls pour autarrt gutaucune d.iscrinination ne soit a&nise
qutil sf agisse d.e disposltions technlqrres, fiscales ou administrativee.

Cette proposition de directive dewa 6tre conpl6t6e par les proposi-
tions qui pr6ciseront les spdcifications d.es tliff6rents points mentior:n6s dans
cette proc€clure de r6ceptionl par exemple le niveau sonore a.dnisgible, la puis-
sance du noteur (en liaison avec la vitecge naximale arrtoris6e), Ie freinage,
I I 6claira,ge .
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